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Décision Générale colonial

Décision n° 1525/SG/AE  Chargeant M. Mohamed Houmed-Abro 
de l’expédition des affaires courantes de la Coopérative  des 
Pêcheurs de Djibouti.
n° 1525/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

3 octobre 1968

Numéro JO

n° 20 du 25/10/1968
Date  du numéro

25 octobre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Il est mis fin, pour compter du 25 septembre 1968, fonctions de M. Le Gurun, rapatriable en fin de contrat. Pour compter du 26 

septembre 1968, M. Mohamed Houmed Abro, membre du Comité de gestion, prévu par l’arrêté n° 54/ SPCG du 13 septembre 

1967, assurera l’expédition des affaires courantes de la Coopérative des Pêcheurs de Djibouti.Un inventaire contradictoire 

sera établi par MM. Le Gurun et Abro, en présence du Chef de Service de l’Elevage.
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